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Kriegsvölkerrecht

Conflits armes et nouveaux
defis humanitaires

De tout temps, les guerres ont
decuple les forces profondes
qui faconnent, construisent ou
dechirent les societes hu-
maines. Ainsi, les prineipaux
defis auxquels doivent faire
face les Operations de protection

et d'assistance humanitaire

devraient etre analyses
dans un contexte sociopoli-
tique elargi. Nous devons envi-
sager differemment la defini-
tion de nos priorites et conce-
voir une nouvelle Strategie
humanitaire qui ne se reduise pas
ä des reflexes tactiques imposes
par la diversite des situations et
des crises.

Vue sous cet angle, l'insecurite
permanente qui, de nos jours, caractense
pratiquement tous les conflits semble
refleter directement deux crises
profondes qui, ä des degres divers, pertur-
bent l'ensemble de la societe contem-
poraine. La premiere est de caractere
moral et s'expnme par un rejet des
valeurs de tolerance et de solidarite.
La seconde, plus structurelle, est
politique: il s'agit de la crise de l'Etat.

Ces quelques observations permet-
tent de mieux comprendre pourquoi,
dans les conflits actuels, on fait souvent
si peu de cas du droit international
humanitaire, fondement de l'action du
CICR. Ce n'est pas, comme certains le

pensent, que le droit appartienne au

passe. C'est plutot que les deux fonde-
ments essentiels du respect du droit
sont remis en question.

Respect du droit
remis en question

Le premier, ce sont les valeurs indis-
sociablement liees au respect de l'indi-
vidu - valeurs qui, de plus en plus, sont
abandonnees. Le second, de caractere
politique, c'est l'Etat, dont la seule
verkable legitimite tient ä sa volonte
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et sa capacite d'assurer precisement le

respect de ces valeurs - et, par conse-
quent, d'honorer les obligations qu'il a

contractees en ratifiant les Conventions

de Geneve. Or, dans la majonte
des conflits actuels, l'Etat lui-meme se

desagrege. II nous suffit, pour nous en

convaincre, de constater l'ecart qui
existe aujourd'hui entre la conduite
des belligerants et le respect des valeurs
humaines les plus elementaires. En
toile de fond, nous avons une Situation
ou, du fait des revendications «ldenti-
taires», ethmques, nationalistes, reli-
gieuses et culturelles qui ont pris le pas
sur les ideologies nees de la guerre
froide, les nations sont dechirees et les
Etats s'affaiblissent. Ce processus de

fragmentation ne s'est pas arrete aux
frontieres de l'ex-URSS. Par un effet
de reaction en chaine, il s'est etendu ä

nombre de pays en voie de developpe-
ment qui, bien que geographiquement
tres eloignes, dependaient enorme-
ment du soutien politique, financier
ou economique qu'ils recevaient des

grandes puissances du temps de
l'affrontement est-ouest. Cette evolution

a des repercussions partieuliere-
ment devastatnees dans de nombreux
pays d'Afrique, oü le dogme de

l'inviolabilite des frontieres etabhes

pendant l'epoque colomale — dogme
entretenu par la guerre froide - est
maintenant remis en question.

Ces deux crises imbnquees l'une
dans l'autre sont ä la fois la cause et
feffet de la plupart des conflits
internes de l'apres guerre froide, qui sont
generalement qualifies de «guerres»
dans des Etats en voie de desintegra-
tion. Dans de tels contextes de guerre
civile, oü l'autorite centrale s'est effon-
dree, quand eile n'a pas completement
disparu, et oü des bandes armees
ont pris la place des armees reguheres,
l'action humanitaire ne peut plus
faire appel ä ses methodes tradi-
tionnelles.

Pour commencer, il ne reste
pratiquement plus d'autontes qui parta-
gent ses ideaux ou puissent seulement
etre considerees comme credibles et
fiables. La guerre civile au Liban a

montre au CICR quel defi cela repre-
sente de conduire des Operations
humanitaires et des negociations dans

une guerre entre factions. Or, dans
nombre des conflits d'aujourd'hui —

ceux de Somahe et du Liberia en etant
des exemples flagrants — la «hbanisa-
tion» de la guerre est aggravee par un
comportement criminel generahse de
la part des protagonistes. Ceux-ci, en
fait, rejettent meme le principe de

l'immunite de l'action humanitaire
sous la protection des emblemes de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
Ne beneficiant plus du soutien economique

et militaire garanti par l'opposi-
tion entre les blocs est et ouest, les

combattants d'aujourd'hui s'orgam-
sent pour survivre dans des economies
de guerre reposant sur le pillage. La ]

population civile est leur premiere
victime. Une fois qu'elle a ete depouil-
lee de tout ce qu'elle possede, les

combattants s'en prennent aux organisations

humanitaires, pillant leurs
Stocks de secours et s'appropnant les

moyens logistiques mis en place ä des

fins operationnelles.

Types de conflits

Les types de conflits dans lesquels le

CICR est appele ä intervenir pour-
raient etre classes de la facon suivante:

¦ les conflits internationaux, devenus

rares, qui opposent des Etats et dont
l'exemple recent est la guerre entre
l'Erythree et l'Ethiopie mais aussi la

guerre du Golfe, en 1991;

¦ les conflits dans lesquels les gouver-
nements sont confrontes ä un ou
plusieurs mouvements armes organises,
tels que les mouvements de liberation
ä motivation ideologique que l'on a

connus en Afrique, en Asie et en
Amenque latine. Frequent entre 1960
et 1980, ce type de conflit a maintenant

tendance ä disparaitre;
des conflits du type precedent qui

ont continue apres la fin de la guerre
froide mais ont change de nature - par
exemple le Soudan, le Sri Lanka et la

Tchetchenie;
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¦ des conflits internes qui sont
aujourd'hui qualifies de conflits destruc-
tures, tels que ceux qu'ont connu la

Sierra Leone ou le Liberia, ou de
conflits «identitaires», tels que ceux du
Burundi, du Rwanda, de la region
Orientale de la Republique Demo-
cratique du Congo et de l'ex-Yougo-
slavie.

II existe egalement d'autres conflits
internes entre groupes nationalistes,
religieux,ethniques ou claniques,lors-
qu'ils ne sont pas provoques par des

interets economiques. Nous pouvons
en mentionner plusieurs exemples: le

Kosovo, la Somalie, le Tadjikistan, la

Georgie avec l'Abkhazie. l'Azerbaid-
jan avec le Haut-Karabakh et l'Arme-
nie, ou encore la Colombie. Ce sont
actuellement les plus frequents - souvent

les plus tragiques —, et ils confron-
tent toujours le CICR aux meines
questions brillantes: comment insuffler
un peu d'humanite aux belligerants,
et comment assister et proteger les

victimes?

¦ et finalement, les conflits internes
internationalises tels que la Republique

Democratique du Congo, la

Guinee Bissau, le Lesotho et d'une
certaine maniere l'Afghanistan.

Victimes de la violence

Au cours de ces dernieres annees,
les victimes de la violence ont, une fois

encore, ete au centre des preoccupa-
tions du CICR et d'autres organisations

humanitaires: victimes de guerres,

victimes de troubles et d'actes de

repression, victimes de situations de
«ni guerre ni paix» qui tendent ä

s'eterniser et qui necessitent une pre-
sence humanitaire soutenue pendant
des annees. Chaque fois, les popula-
tions civiles se sont retrouvees sans
defense meme lorsqu'elles n'etaient
pas elles-memes la cible des

belligerants, par exemple dans le cas de

certains conflits de caractere ethnique.
Plus que jamais, le droit international
humanitaire trouve sajustification.

Cependant, il est trop souvent me-
prise; souvent par ignorance, certes,
mais aussi - ce qui est beaueoup plus

grave - tout ä fait sciemment. Face ä

cette Situation, le CICR ne peut que
lancer un appel solennel et pressant ä

tous les belligerants — forces armees
gouvernementales aussi bien que
groupes d'opposition armes — afin

qu'ils diffusent dans leurs rangs les

principes et regles du droit humanitaire

et fassent le maximum pour les

appliquer.
Non seulement les populations

civiles ont ete les victimes tragiques de
tels evenements mais les personnes qui
leur ont apporte protection et assis-

tance ont ete elles-memes prises direc-
tement pour cibles. La dimension tra-
gique d'un manque de respect
croissant pour l'ethique humanitaire
nous est apparue pleinement lorsque
trois delegues du CICR ont ete froi-
dement abattus au Burundi en juin
1996, puis avec les terribles evenements

qui se sont deroules a Novye
Atagi, enTchetchenie, le 17 decembre
de la meme annee, dans l'enceinte
d'un höpital de campagne du CICR:
cinq lnfirmieres et un delegue ont
ete lächement assassines dans leur
sommeil, au cours d'une attaque per-
petree par un commando d'hommes
armes qui ont utilise des fusils equipes
de silencieux. J'aimerais donc aussi
lancer un appel pour que tous ceux
qui portent assistance aux victimes
soient respectes, en toutes circonstances.

Nous ne devons jamais oubher
qu'en vertu du droit humanitaire, les

victimes doivent etre secourues. Mal-
heureusement, il est trop souvent
impossible de parvenir jusqu'ä elles dans
des conditions de securite acceptables,
lorsque l'acces n'est pas tout simplement

refuse. Le CICR estime que
c'est alors ä la communaute internationale

de prendre ses responsabilites
et de creer un espace humanitaire qui
permette aux diverses organisations de

mener leurs activites respectives, dans

un souci de coordination et de com-
plementarite.

Dans le cas contraire, les organisations

humanitaires peuvent-elles faire
autrement que de mettre leurs
Operations sous protection militaire?
Confrontes ä l'urgence des besoins de

centaines de milliers de civils affames

en Somalie, nous avons pris, excep-
tionnellement, la decision de confier
nos convois ä des entreprises privees et
de les placer sous la protection de gar-
des locaux armes. Cette experience
nous a appris que l'on ne peut pas vrai-
ment considerer ce genre de dispositif
comme une Solution possible ä long
terme. Nous en connaissons mieux,
maintenant, tous les effets tant negatifs

que positifs d'ailleurs. En fait, si nous
devions recourir ä de telles mesures de

facon plus generale, nous perdrions ä

coup sur tout espoir de persuader les

belligerants des conflits futurs non
seulement de respecter l'action humanitaire

mais, surtout, de respecter la

population civile, les blesses et les pri-
sonmers, qui, eux, sont toujours sans
defense.

Limites de la protection
militaire

De plus, le recours ä la protection
militaire a ses limites. Par exemple,
l'operation humanitaire menee par les

Nations Unies en Bosnie sous le nom
de FORPRONU a-t-elle empeche les

massacres, ou les ravages de la purifica-
tion ethnique? Helas non,ä l'evidence.
La seule voie que puisse reellement
envisager l'action humanitaire — et
c'est celle que nous avons choisie - est
de travailler resolument et sans reläche
ä retablir et exiger le respect des em-
blemes protecteurs que sont la Croix-
Rouge et le Croissant-Rouge. Tel est
le prix ä payer si l'on veut que l'action
humanitaire ne perde ni l'impartiahte
qu'elle doit preserver pour agir effi-
cacement en faveur de toutes les

victimes, ni le corollaire d'une necessaire

independance par rapport aux
belligerants. C'est l'un des prineipaux defis

que l'action humanitaire doit relever

aujourd'hui. Bien entendu, nous n'in-
cluons pas dans ce raisonnement la

protection par des gardes armes de nos
locaux et entrepots, mesure de precau-
tion contre le banditisme qui a dejä ete
prise dans le passe et peut etre ren-
foreee.

Cependant, il est egalement clair

que les institutions humanitaires attei-
gnent l'extreme Limite de leur capacite
operationnelle face ä l'anarchie, au
chaos, et aux politiques de racisme et
de genoeide. Nous l'avons vu en Bosnie,

au Liberia, au Rwanda pendant le

genoeide, et nous le constatons depuis
1996 dans l'ex-Zai're devenu Republique

Democratique du Congo.
Certes, l'action humanitaire a permis
de sauver des vies dans ces situations,
mais son efficacite ne peut qu'etre li-
mitee lorsqu'elle est confrontee ä des

politiques qui sont la negation meme
de chaeun des principes d'humanite.
Lorsque la violence, en tant qu'expres-
sion d'une politique deliberee, atteint
un tel paroxysme et que la survie de

populations entieres est en jeu, la re-

11



Kriegsvölkerrecht

ponse aux crises ne peut plus se definir
seulement en termes d'action
humanitaire; sauf, bien entendu, si cette
action n'est qu'un alibi, un moyen
d'avoir bonne conscience. On ne peut
combattre efficacement les massacres
et le genoeide que par l'action
politique et, si necessaire, militaire.

C'est donc dans la Charte des
Nations Unies que la communaute
internationale doit chercher des Solutions.
En outre, le droit humanitaire prevoit
une teile Option: l'article 89 du Protocole

I additionnel aux Conventions de
Geneve stipule que dans les cas de
violations graves du droit humanitaire, les

Etats «s'engagent ä agir, tant conjoin-
tement que separement, en Cooperation

avec l'Organisation des Nations
Unies et conformement ä la Charte
des Nations Unies».

Pourtant, bien que de telles dispo-
sitions existent, que s'est-il passe en
Bosnie, au Rwanda et dans l'ex-Zaire?
Au Rwanda en 1994, bien qu'alertee
par les organisations humanitaires, la

communaute internationale a preföre
ne pas voir le danger imminent et,
meme lorsque l'irreparable s'est ac-
compli sous les yeux du monde entier,
n'a toujours pas bouge. Au contraire,
le Conseil de securite a retire presque

toutes les forces des Nations Unies
deployees dans le pays, ne laissant sur
place qu'un contingent symbolique
qui n'avait pas ordre d'intervenir, et
dont le role se lumtait donc ä observer
passivement le genoeide. Cette inac-
tion restera un chapitre sombre de
l'histoire de l'humamte.

En Bosnie aussi, l'equivoque, les

changements de politique soudains,les
Ultimatums sans cesse repousses et les

innombrables negociations contradic-
toires ont conduit aux atrocites com-
mises dans des zones protegees par les

Nations Unies.
Le maintien de la paix, et en

particulier les Operations d'imposition de la

paix, devraient se distinguer tres net-
tement, par leur nature, des activites
humanitaires. Aucune force militaire
ne devrait partieiper directement ä

l'action humanitaire car, dans l'esprit
des autorites et de la population, cela
associerait les organisations chargees
de cette action ä des objectifs
politiques ou militaires qui n'entrent pas
dans le cadre des preoccupations
humanitaires. L'action humanitaire
n'est pas censee s'attaquer en priorite
aux causes des crises ou resoudre des

conflits mais proteger la dignite
humaine et sauver des vies. Elle doit se

deployer parallelement ä un processus
politique ayant pour objeetif de traiter
les causes sous-jacentes d'un conflit et
de parvenir ä un reglement politique.
II ne faut pas que l'action humanitaire
devienne un outil servant ä masquer
un nianque de determination
politique, ou ä compenser les carences des

mesures pnses. Rien ne peut rempla-
cer la volonte politique de trouver une
Solution politique! Un tel engagement
est essentiel si l'on veut que les Operations

de maintien de la paix et l'action
humanitaire restent efficaces. Les msti-
tutions humanitaires travaillant dans
des situations de conflit arme doivent
preserver le caractere strictement apo-
htique et impartial de leur mission.
L'assistance humanitaire ne doit etre
hee ni au deroulement de negociations
politiques, ni ä d'autres objectifs
politiques. Ceci, en effet, entrainerait
une distinetion inacceptable entre les
«bonnes» victimes «meritant» d'etre
aidees et les «mauvaises» victimes «ne
le meritant pas». L'assistance humanitaire

et l'action politique doivent non
seulement etre dissociees l'une de
l'autre mais etre percues comme veri-
tableinent distinctes.

J»

Jean-Daniel Tauxe est di-
recteur des Operations du
Comite International de la

Croix-Rouge. ¦
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